
Propriétaire 

forestier 

sylviculteur
Pour quelles raisons 

établir une demande de 

numéro de SIRET ?



Je vends du 

bois

✓ La moyenne des recettes annuel les  sur  années 

consécut ives est inférieure à 46 000 € :

Je bénéf ic ie du remboursement forfaire de TVA

ou opte pour un assujett issement volontaire

✓ La moyenne des recettes annuel les  sur  années 

consécut ives est supérieure à 46 000 € :

Je suis obligatoirement assujetti  à la TVA



Le Régime de 

l’assujettissement 

à la TVA

Assujett issement OBLIGATOIRE

• Appl icable par pér iodes g l i ssantes de 3 ans,

Assujett issement VOLONTAIRE

• Appl icab le par pér iodes de 3 ans et renouvelab le par

pér iodes de 5 ans,

- Dans les 2 cas, le propr iéta i re forest ie r sy lv icu lteur

suppor te la TVA sur ses achats et facture la TVA sur

ses ventes de bois .

- Le propr iéta i re forest ie r sy lv icu lteur opte pour le

régime simpl i f ié agricole , i l é tab l i t une déc larat ion

annuel le de TVA avant le 5 mai de chaque année

(déc larat ions dématér ia l i sées obl igatoi rement

e f fectuées par internet) .



Le Régime du 

remboursement 

forfaitaire de TVA

Le propr iétaire forest ier sylv iculteur non assujett i à

la TVA peut demander au Centre des Impôts dont

dépend sa propr iété boisée, le remboursement

for faitaire de la TVA correspondant à 4,43 % du

montant des ventes de bois encaissées l ’année n -1.

Le sylvicu lteur supporte la TVA sur ses achats mais

ne la facture pas sur ses ventes : son centre des

impôts lu i rembourse donc for fa i ta irement la TVA

payée.

Plus de renseignements sur les modal ités de

déclarat ion : https://www.sylvaexper t ise. fr / in fos-

prat iques /tva-en-foret /

https://www.sylvaexpertise.fr/infos-pratiques/tva-en-foret/
https://www.sylvaexpertise.fr/infos-pratiques/tva-en-foret/


J’entreprends 

un projet de 

boisement

✓ Je dispose d’un numéro de SIRET (explo itant 

agr icole) mais ne suis pas assujett i  à la TVA

Je bénéf ic ie des taux réduits de TVA appl icables 

sur cer tains travaux sylv icoles

✓ Je dispose d’un numéro de SIRET et suis 

assujett i  à la TVA

Je bénéf ic ie des taux réduits de TVA appl icables 

sur cer tains travaux sylv icoles

Je récupère la TVA acquittée sur l ’ensemble des 

travaux ef fectués



J’entreprends un projet de boisement

Illustration



Effectuer sa demande de création d’une 

entreprise agricole 

J e m e co n ne c te s ur le p or ta i l e -p roc e dure s / G u i c h et u n iq u e : htt ps : / / proc e dure s . i n p i . f r /? / e t je

crée mon entrepr i s e Agr ico le

OU

contact@sylvaexpertise.fr 

JE SOLLICITE L’ASSISTANCE 

DE MON EXPERT FORESTIER :

- PAR MAIL : 

contact@sylvaexpertise.fr 

- PAR TÉLÉPHONE

02 96 29 39 29

Cette formalité n’engendre aucuns frais vis-à-vis de l’Administration.

Décembre 2024

https://procedures.inpi.fr/?/
mailto:contact@sylvaexpertise.fr
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